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STATISTIQUE SOMMAIRE DE L'ALIÉNATION MENTALE D'APRÈS LE 

DÉNOMBREMENT DE 1 8 7 2 . 

Conformément aux précédents, les maladies mentales ont été divisées en deux 
catégories distinctes : 

4° Les aliénés proprement dits, c'est-à-dire les individus atteints d'une altération 
plus ou moins corîsidérable des facultés intellectuelles ; 

2° Les idiots, caractérisés par l'absence congénitale de ces facultés, et crétins, 
dont l'affection consiste principalement dans l'inactivité de l'organe de l'intelli
gence. 

Les aliénés, ainsi que les idiots et crétins vivant dans leur famille, ont été recensés 
par les soins des maires. L'Administration a relevé, en même temps, le nombre de 
ceux de ces malades qui se trouvaient, à l'époque du recensement, enfermés dans 
les asiles ou les établissements hospitaliers, en les attribuant au département de 
leur dernier domicile. Celte dernière opération était nécessaire pour faire connaître 
l'état actuel des maladies mentales dans chaque département. 

Ceci posé, voici quels ont été les résultats du dénombrement de 1872. 

DANS PROPORTION 
A domicile. . .. TOTAL. pour 

leg " l l M - 10,000 habiunu. 

Aliénés. . . . . . . . . . . . 20,020 32,815 52,835 14.63 
Idiots et crétin* . , . . . . . . 30,984 4,149 35,133 9.74 

51,004 36,964 87,968 24.37 

En se reportant à l'article précédent, on constate qu'en 1869, la proportion des 
aliénés des deux catégories était de 24.7. Elle est, d'après les rapports ci-dessus, 
,de 24.4 en 1872. Cette faible diminution n'est qu'apparente et tient à la perle de 
l'Alsace-Lorraine. 

La majorité des aliénés (62 p. 100) est traitée dans les asiles, tandis que la plupart 
des idiots (88 p. 100) restent au sein de leur famille; cette dernière maladie, est, en 
en% effet, moins dangereuse que la première pour l'ordre social. 

Au point de vue des sexes, on a compté en 1872, tant dans les asiles qu'à 
domicile 

24,788 aliénés du sexe masculin. . -.- {*« urtrv,WAO „„„„ 4AA *AWX~A*. 
28,047 - du sexe féminin . . . j 8 8 h o m m e s Pour 1 0 ° f e m m e s ' 

la proportion est renversée pour les idiots : 

20,456 idots du sexe masculin. . . . } ,Qn urtrMW¥,AO n A I 1 . jnn * 
14,677 - du sexe féminin . . . . J ^ 9 hommes pour 100 femmes: 

Mais si on réunit les deux infirmités, c'est le sexe masculin qui domine sous le 
rapport de 106 à 100. 
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Danè Ifesifeux tabferfux suivants, nous faisons'connaltre la répartition de ces daux 
maladies par déparlement : 

Aliénée par 10,000 habitants : 14.6. 
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Meurthe-et-Mos.. 50.8 
Rhône 27.9 
Garonne (Haute-). 25.6 
B.-du-Rhône.. . 25.5 
Seine 25.0 
Marne 24.9 
Seine-lnfér. . . 24.1 
Eure-et-Loir . . 23.3 
Loire-Infér. . . 22.2 
Alpes-Maritimes. 21.5 
Eure 21.1 
Côtes-du-Nord. . 20.7 
Cantal 18.9 
Hérault 18.6 
Aisne 18.2 
Pas-de-Calais. . 17.4 
Nièvre 16.9 
Alpes (Basses-). . 16.6 
Mayenne . . . . 16.4 
Calvados . . . . 16.2 
Loire 16.0 
Savoie 15.2 
Côte-d'Or. . . . 15.1 
Vaueluse. . . . 15.0 
Orne 14.9 
Lozère 13.9 
Meuse 13.5 
Isère 13.4 
Manche 13.3 

30. Maine-et-Loire. 13.0 
31. Jura 12.9 
32. Gironde. . . . 12.5 
33. Loiret 12.5 
31. Drôme . . . . 12.2 
35. Ardèche. . . . 12.1 
30. Ille-et-Vilaine . 12.1 
37. Yonne 12.1 
38. Savoie (Haute-). 12.0 
39. Indre-et-Loire. 11.9 
40. Ain 11.7 
41. Gard 11.6 
42. Sarthe 11.5 
43. Tarn-ct-Garon. 11.4 
44. Lot 11.2 
45. Marne (Haute-). 11.1 
40. Var 10.9 
47. Vienne . . . . 10.9 
48. Ardennes . . . 10.8 
49. Saône (Haute-). 10.8 
50. Oise 10.7 
51. Pyrénécs(Bas.-) 10.7 
52. Allier 10.4 
53. Aude 10.4 
54. Loire (Haute-). 10.4 
55. Puy-de-Dôme.. 10.4 
56. Loir-et-Cher. . 10.3 
57. Corrèzc. . . . 10.2 
58. Gers 10.1 

Idiots et crétins par 10,000 habitants 
S a v o i e . . . . ' . 
Alpes (Hautes-).. 
Savoie (Haute-).. 
Ariége 
Pyrénées (Haut.-) 
Loiret 
M a r n e . . . . . 
Vosges 
Nièvre 
Puy-de-Dôme. . 
Aisne 
Yonne 
Oise 
Ain . . . , 
Sarthe 
Eure-et-Loir.. . 
Cantal 
Loir-et-Cher.. . 
Ardèche . . . . 
Isère 
Meurthe-et-Mos.. 
Saône-et-Loire. . 
Seine-et-Marne.. 
Saône (Haute-) . 
Drôme 
Indre-el-Loire. . 
Lozère 
Eure 
Somme 

29.4 30. Aube 11.0 
28.4 31. Côle-d'Or. . . 10.9 
17.4 32. Garonne (H.-) . 10.9 
15.8 33. Mayenne. . . . 10.9 
15.7 34. Loire 10.8 
15.3 35. Ardennes. . . 10.7 
15.1 36. Cher 10.6 
14.9 37. Deux-Sèvres. . 10.5 
14.5 38. Pyrénées(Bas.-). 10.4 
14.2 39. Maine-et-Loire. 10.3 
14.1 40. Vaueluse . . . 10.3 
13.9 41. Corrèze. . . . 10.2 
13.6 42. Tarn 10.2 
13.4 43. Tarn-et-Garon. 10.2 
13.1 44. Orne 10.1 
13.0 45. Alpes (Basses-). 9.9 
12.9 46. Aveyron. . . . 9.9 
12.6 47. Loire-Infér. . . 9.8 
12.5 48. Jura 9.6 
12.3 49. Indre 9.5 
12.3 50. Allier 9.4 
12.3 51. Landes. . . . 9.4 
1-2.3 52. Marne (Haute-). 9.4 
12.2 53. Pas-de-Calais. . 9.4 
11.7 54. Alpes-Marit.. . 9.2 
11.6 55. Lot 9.2 
11.6 50. Calvados. . . . 9.1 
11.4 57. Meuse. . . . . 9.1 
11.4 58. Dordogne. . . 8.9 

59. Nord 10.1 
60. Seine-et-Marne. 10.1 
61. Vosges 10.1 
62. Tarn 10.0 
63. Morbihan . . . 9.9 
64. Pyrénées-Or. . 9.9 
65. Alpes (Jlautes-). 9.7 
00. Saône-et-Loire. 9.7 
67. Aveyron. . . . 9.5 
68. Pyrénées (H.-). 9.4 
09. S o m m e . . . . 9.3 
70. Corse 9.2 
71. Doubs. . . . . 9.1 
72. Deux-Sèvres. . 9.1 
73. Finistère . . . 9.0 
74. Ariége 8.8 
75. Aube 8.8 
70. Creuze 8.8 
77. Vendée. . . . 8.8 
78. Scinc-ct-Oise. . 8.7 
79. Charente-lnfér. 8.6 
80. Dordogne. . . 8.5 
81. Lot-et-Garonne. 8.1 
82. Vienne (Haute-\ 7.8 
83. Landes . . . . 7.6 
84. Cher 6.9 
85. Charente . . . 6.8 
86. Indre 6.4 
87. Rhin(H.-),Belf. 2.1 

9.7. 
59. Gironde. . . . 8.8 
60. Iile-ct-Vilaine . 8.8 
61. Seine-lnfér. . . 8.8 
62. Creuse . . . . 8.5 
63. Morbihan . . . 8.5 
64. Doubs . . . . 8.4 
65. Nord 8.3 
66. Loire (Haute-). 8.2 
67. Lot-et-Garonne. 8.1 
08. Vienne . . . . 8.1 
09. Pyrén.-Orient. . 7.5 
70. Finistère . . . 7.4 
71. Rhin (H.-), Belf. 7.4 
72. Charente-lnfér. 7.3 
73. Charente . . . 7.2 
74. Manche. . . . 7.2 
75. Gard 6.7 
76. Rhône . . . . 6.4 
77. Seine-et-Oise . 6.2 
78. Var 6.1 
79. Corse 6,0 
80. Vienne (Haute-) 5.9 
81. Aude 5.8 
82. Gard 5.8 
83. Hérault. . . . 5.5 
84. Vendée. . . . 5.2 
85. B.-du-Rhône. . .5.1 
86. Côte-d'Or. . . 4.0 
87. Seine 4#o 
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Devant lés perturbations extraordinaires qui se sont produites en 1872 dans le 
classement des maladies mentales, nous nous contenterons de faire observer -que 
l'aliénation mentale atteint son maximum d'intensité dans les départements où 
dominent les professions libérales et les gens déclassés. 

L'idiotie et le crétinisme affectent principalement les départements qui avoisinent 
les Alpes et les Pyrénées : Alpes (Hautes-), Savoie, Savoie (Haute-), Ariége et 
Hautes-Pyrénées. 


